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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 33 votants, dont 10 membres représentés. 

 

Modification des statuts du service général de la Maison des langues 

 

 

 

➢ Vu les articles D. 714-77 à D. 714-82 du Code de l’éducation relatifs aux services généraux des 

universités 

➢ Vu la délibération n°2020-41 du conseil d'administration de l'université de Rouen Normandie du 25 

septembre 2020 portant création de la Maison des Langues en tant que service général de 

l'université. 

➢ Vu l’avis de la commission des statuts du 9 juin 2020 

➢ Vu l’avis du comité technique du 18 juin 2020  

➢ Vu la note annexe 

 

Approbation des modifications des statuts du service général de la Maison des langues 

 

Pour 31 

Contre 0 

Abstention 0 

NPPV 0 

 

Le conseil d’administration approuve les modifications des statuts du service général de la 

Maison des langues 

                                                                                                  Fait à Rouen, le 14 avril 2023 

 

Le président de l’Université de Rouen 

Normandie 

Laurent YON 
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